Préparez-vous et soyez prêts à vous conformer à la Norme canadienne 24-101 sur l’appariement et le règlement des opérations institutionnelles 

Si vous n’êtes pas encore informé au sujet de la Norme canadienne 24-101 (la « norme »), la norme sur l’appariement et le règlement des opérations institutionnelles des Autorités canadiennes en valeurs mobilières (« ACVM ») et que vous ne vous êtes pas encore préparés à vous y conformer, veuillez lire ce qui suit. Cet avis fournit des dates importantes, des directives et des réactions anticipées des autres intervenants de la chaîne d’appariement des opérations (conseillers en placements/côté acheteur, courtiers ou négociants/côté vendeur et gardiens) et des sources d’informations afin que votre société puisse se mettre à jour rapidement.

Tout le secteur des valeurs mobilières canadien appuie cette initiative réglementaire, laquelle a été amorcée afin d’acquérir une certitude plus accrue avant le règlement et d’améliorer le traitement direct des opérations en mode livraison contre paiement (LCP) ou réception contre paiement (RCP) réglées par la société Services de dépôt et de compensation CDS inc. (« CDS »), soit essentiellement des opérations institutionnelles. Le premier objectif est fixé pour la période allant du 1er octobre au 31 décembre 2007, au cours de laquelle une moyenne de 80 % des opérations admissibles selon le volume et la valeur doivent être appariées avant midi le lendemain de l’opération. L’objectif ultime est que 95 % des opérations institutionnelles soient saisies et appariées par les intervenants avant minuit le jour de l’opération (le jour suivant la date de l’opération dans le cas d’opérations amorcées à l’extérieur des Amériques), et ce, avant le 1er janvier 2010.  

	DATES IMPORTANTES
	DIRECTIVES
	RÉACTIONS ANTICIPÉES

	· Avant le 1er avril 2007 :  Disposer de politiques et de procédures écrites conçues pour assurer l’appariement de 95 % des opérations en mode de livraison contre paiement ou de réception contre paiement avant la fin du jour de l’opération (veuillez consulter les objectifs provisoires relatifs à l’appariement des opérations indiqués ci-après)

	· Si votre société n’a pu respecter cette date limite, confirmer avec le personnel des services d’exploitation et de la TI (ou votre fournisseur de services ou votre courtier compensateur) si les systèmes et les pratiques actuels permettent l’atteinte des objectifs de la norme. Si oui, réévaluer ou confirmer les politiques et les procédures existantes et si non, consulter les meilleures pratiques du secteur (http://www.ccma-acmc.ca/fr/best_ practices/index.html), mettre au point un plan visant l’atteinte des objectifs et rédiger des politiques et des procédures provisoires.
· Communiquer votre plan de mise en œuvre à l’égard de la norme à tout le personnel de votre société pouvant recevoir des questions au sujet de l’état de préparation à cet égard (exploitation, TI, relations avec la clientèle, ventes et conformité), leur faire part de ce qu’ils doivent dire aux clients et leur fournir des sources de renseignements.
	· Vos clients et les autres contreparties à l’appariement peuvent poser des questions à votre personnel à l’égard des plans de mise en œuvre de la norme de votre société.
· Si vous avez recours à un fournisseur de services ou un courtier compensateur, celui-ci pourrait vouloir discuter de ses plans pour favoriser la conformité de votre société. 

	· Avant le 1er octobre 2007 : Publier une déclaration relative à l’appariement à l’intention de toute partie qui est ou peut faire partie de votre chaîne de traitement des opérations et obtenir une déclaration relative à l’appariement de cette dernière ou signer une convention d’appariement avec cette dernière afin de contribuer au respect des objectifs transitoires ainsi qu’à toute déclaration des anomalies, tel qu’il est prescrit dans la norme
	· Puisque des déclarations doivent être signées ou des conventions doivent être conclues avant  l’exécution de l’opération pour la totalité des comptes existants et avant l’ouverture de nouveaux comptes, déterminer l’utilisation d’une déclaration relative à l’appariement (généralement convenue comme étant la méthode la plus simple de se conformer à la norme) ou d’une convention d’appariement, mais toutefois accepter que d’autres contreparties à l’appariement peuvent opter pour un autre choix; consulter le site Web www.ccma-acmc.ca ou www.iiac.ca afin d’obtenir un gabarit de la déclaration relative à l’appariement accepté par le secteur. 
· S’assurer que votre société, votre courtier compensateur ou votre fournisseur de services est en mesure de surveiller et surveille les taux d’appariement des opérations de votre société (la CDS fournira aux intervenants à l’appariement des statistiques quotidiennes et mensuelles afférentes à la saisie et à l’appariement (confirmation) afin de confirmer les tendances visant l’atteinte des objectifs d’appariement d’opérations, et ce, à compter du 1er juillet 2007).
· Si cela est pertinent, discuter d’autres possibilités avec un fournisseur de services d’appariement.
· Consultez le site Web www.ccma-acmc.ca ou le site Web www.iiac.ca pour obtenir de nouveaux renseignements ou envoyez un courriel à l’adresse info@ccma-acmc.ca ou à l’adresse capitalmarkets@iiac.ca afin de recevoir automatique des mises à jour.
	· Attendez-vous à ce que les contreparties à l’appariement demandent à votre personnel d’obtenir une demande relative à l’appariement ou une convention d’appariement. 

· Attendez-vous à ce que les contreparties posent des questions aux représentants de votre société à l’égard des démarches prises par votre société visant l’amélioration de la rapidité de l’appariement. La CDS produira un rapport trimestriel sommaire aux organismes de réglementation et aux ACVM.

	· Avant le 15 février 2007 : Réviser vos résultats en matière d’appariement des opérations et si vos résultats sont inférieurs à vos objectifs, soumettre une déclaration des anomalies aux ACVM  indiquant des plans aux fins d’amélioration 
	· Si votre société respecte les dates limites d’appariement, étudier si elle peut respecter les dates limites subséquentes et comment elle le fera. 

· Si votre société ne respecte pas les dates limites d’appariement :

· revoir vos résultats et entamer une discussion à cet égard avec les clients, les fournisseurs de services, les courtiers compensateurs ou les autres parties;
· élaborer un plan visant une amélioration continue et l’atteinte des objectifs définitifs. 
	· Attendez-vous à ce que les contreparties à l’appariement vous posent des questions sur les raisons des retards d’appariement. 


Objectifs de rendement en matière d’appariement des opérations
	Opérations exécutées au cours des trimestres suivants :
	Heure limite d’appariement des opérations exécutées le jour de l’opération
	Objectifs à atteindre pour éviter d’avoir à déclarer des anomalies

	Deuxième et troisième trimestres de 2007 
	11 h 59 (avant midi) le lendemain de l’opération (règlement en deux jours à l’extérieur de l’hémisphère occidental)
	s.o. 

	Quatrième trimestre de 2007 (débutant le 1er octobre 2007)
	11 h 59 (avant midi) le lendemain de l’opération (règlement en deux jours à l’extérieur de l’hémisphère occidental)
	appariement de 80 % des opérations

	Premier et deuxième trimestres de 2008 
	11 h 59 (avant midi) le lendemain de l’opération (règlement en deux jours à l’extérieur de l’hémisphère occidental)
	appariement de 90 % des opérations

	Troisième et quatrième trimestres de 2008 (débutant le 1er juillet 2008)
	11 h 59 le jour de l’opération (le lendemain de l’opération à l’extérieur de l’hémisphère occidental)
	appariement de 70 % des opérations

	Premier et deuxième trimestres de 2009
	11 h 59 le jour de l’opération (le lendemain de l’opération à l’extérieur de l’hémisphère occidental)
	appariement de 80 % des opérations

	Troisième et quatrième trimestres de 2009
	11 h 59 le jour de l’opération (le lendemain de l’opération à l’extérieur de l’hémisphère occidental)
	appariement de 90 % des opérations

	Premier trimestre de 2010 et trimestres suivants
	11 h 59 le jour de l’opération (le lendemain de l’opération à l’extérieur de l’hémisphère occidental)
	appariement de 95 % des opérations


Remarque : Les opérations institutionnelles effectuées à l’extérieur de l’hémisphère occidental peuvent être appariées et confirmées à l’intérieur d’un délai supplémentaire de 24 heures. L’hémisphère occidental correspond aux Amériques.
SOURCES D’INFORMATION

Pour obtenir de plus amples renseignements au sujet de l’appariement des opérations ou des mises à jour, veuillez communiquer avec l’Association canadienne des marchés des capitaux (« ACMC »), par courriel à l’adresse info@ccma-acmc.ca ou par téléphone, au 416 815-2046, ou avec l’Association canadienne du commerce des valeurs mobilières (« ACCVM »), à l’adresse capitalmarkets@iiac.ca. Vous pouvez également utiliser les liens indiqués ci-après. 

Règle et instruction complémentaire relatives à l’appariement des opérations institutionnelles des ACVM (en anglais seulement)

http://www.iiac.ca/IIAC/CMS_Doc/rule_20070323_24-101_trade-matching.pdf
Déclaration relative à l’appariement de l’ACMC (en anglais seulement)

http://www.iiac.ca/IIAC/CMS_Doc/Statement%20-%20NI%2024-101%20Trade-Matching%20Statement%20_IDA.pdf
Meilleures pratiques et normes pour le traitement des opérations institutionnelles de l’ACMC 

http://www.ccma-acmc.ca/fr/best_practices/index.html et

http://www.ccma-acmc.ca/fr/best_practices/general_principles.html
Éléments de données nécessaires de l’ACMC 

http://www.ccma-acmc.ca/fr/best_practices/standard_data.html et

http://64.130.1.93/en/files/2007-01-Data%20Standards%20updated%20with%20Broker%20and%20Custodian%20comments.pdf (en anglais seulement)
Sociétés offrant des services de fournisseurs de services d’appariement (FSA) au Canada (en anglais seulement)

http://www.iiac.ca/IIAC/CMS_Doc/Omgeo%20+%20FMCNet%20_Final_.pdf
FAQ à l’égard de la Norme canadienne 24-101 sur l’appariement et le règlement des opérations institutionnelles

ACMC : http://www.ccma-acmc.ca/fr/faq.html
ACCVM :  http://www.iiac.ca/main.aspx?LoadContentID=27 (en anglais seulement)

